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(VAS dial) ةيكلملا ةداهش‎ 
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 [‎ CARE:نم نوكتملا 04/99368 ددح يراقعلا مسرلا يد ء“ 28 نرديز * ىمسبملا

 ‎ Lag -1-1يبطرألا 'تحثلا قياطلاب عدوتنم ىلع ةلمتشملا رايتنس 45 آهتحلسم + 75-63مقر ةزرقملل
 00 0 يضرالا قياطلابرجتمو

 نوكنملا 04/55223 دفع يلصألا يراقعلا مسرلا عوضوم كلملا نم ةكرتشملا ءازجألا نم 1000/55 -ب
 ‏Lo رويصتملا بوقعي عراش ,شكارمي ةئئاكلا ةرامعلا نم

 ‏ed يف نآلا دح ىلإ وه
 ‏Amol (KARIMA SAID) ةميرك-

 - . ‏:  ٠ طعام روكذملا يراقعلا مسرلا ىلع يرافع لمجت ىأ ينيح ‏Bad ديبقت يأ نآلا ‏ast anes Fahy -ب

 اقبط ءروكذملا يلصألا هيراقعلا مسرلاب ديقملا ةكرتشملا ةيكلملا ماظن ‏Lee صوصنملا طورشلا و تالمحتلا- |
 ‏٠ .٠ ١ يراقعلا مسرلا اذه عوبضوم كلملا امهل عضإِخلا عاظنلا و نوناقلل '

 ةيناث 4 ئ ةقيثد 1 و 12 ةحاسلا ىلح 2007/11/22 يف شكارمب ررح 235
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olde عوضوم فلعلا نم. ةكرتشملا ‏١ paيف ناثعلا ‏ 
ts BE bs Lat oeبوخعي حزاش ‏ pa0 ‏ 
Hide da 1‏ 

RADIA EL KOBBN) wall pre re3/1 ةبسب ) ‏ 
 3/1 ةبعب ‏(AICHA NACHOR) وشن ةغتاع.
 8 1 1 15/1 ‏Aas ) LAAZIZA BELKHALF!) Gil ةزيرعلا
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7 Avenue Moulay Al Hassan, B.P 1568 * Guéliz Marrakech» Tél. : 024,44,73.38 « Fax : 024.44.73.36, + ° 
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Maître Taoufig ABOUFIRASS Ke eens سارق‎ of قيفوت ذاعسألا‎ 
ae 

 قدوم

Relevée de frais de la vent ilière 
Prix Pacquisition: 150.000,00DHS 

ps
 aq
. 

£ 5 Enrégistrement vente 

Taxe Notariale 03 750,00 

Frais de dossiert'Timibre Minute+Timbre Expédition : 1.630,00 

Conservation Foncière 0 16000 
(Vente+ C.P) 

Honotaire 

TVA 

Total 

Arréter la présente note à la son 

 كم من ‏DSC ههومن | كل

‘Avenue Echchoubada, Résidence imlil 1” Gage, Guélia Hiverndge Marrakech 
le جاترف‎ body a ةماقإ‎ ere 
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SEES SO MARRAREG RE LE Een ere & 
ME CU SAN? 2 Rad Sta annee ياو‎ OR GER DS15$ يحج ‏ fioدلو هم ارد ‏ 

 ‎ eAانام م 3ك و قات 512 6 1100013



 سارفوبأ قيفوت ةاتسألا

Vente immabilizre d'un magasin 
Ti ‘ttre foncier 7 “5d, 3 68/04 

0 Consent par : 



& 1 

Papplevant Maitre Taoufiq ABOUFIRASS, notaire à Marrakech, soussigné, 
Si Dnt comparu 

Mine. Aicha NACHOR, demeurant à Marrakech, rue chefchaoun, quartier hivernage, Riadدحر ‏ 

Née en 1943 | 
Titulaire de ta Carte d'identité Nationale n° E 98325, 

Tel que son état civil est porté sans changement 
Au dossier du Titre Foncier N° 59.368/04 

\/ Ci-aprés dénommée « le vendeur » 
/ 1 Comparante d‘une part 

2°{ Mme Karima SAID Bent Mohamed, demeurant à Marrakech, avenue Yacoub El 
Mansour, résidence Dalia 4, n°5, 

De nationalité marocaine 
Né le 14/09/1972 à Marrakech 
Marié selon la loi musulmane 
Avec Mr, BERRADA Mohamed 
Le 16/11/1996 à Marrakech 
Titulaire de la carte d'identité nationale n°E 397318 

Ci-après dénomimée « l'acquéreur » 
Comparante d'autre part 

Lesquels ont requis le Notaire soussigné de constater par acte authentique, les conventions 
suivantes arrétéés dirécternent eritre eux sans le concours ni la participation dudit Notaire, 

Vente immobilière d'un magasin 
Mme. Aicha NACHOR, comparanté d'une part, vend par les présentes, en s'obligeant à toutes 
les garantiés ordinaires de fait et de droit les plus étendues en pareille matière à د‎ 

Mmé. Karima SAID, comparante d'autre part Id présente ét qui accepte: 

Les biens immobiliers dont la désignation suit 

La totalité des droits indivis, soit le (1/3), lui appartenant dans la totalité de ta propriété soumise 
au régime de la co-propriété résultant de Ja lol 18-00, consistant én un magasin au rez-de- 
chaussée avec dépôt au sous sol d'un immeuble sis à Marrakech, Avenue Yacoub Al Mansour, se 
rapportant à la fraction divise numéro 63-75, d'une superficie de quarante cing mètres carrés 
(45m2), immatriculée à l'Agence Nationale de la Conservation Foncière de Marrakech Ménara, sous 
la dénomination de « ZAIDOUNE 28% et faisant l'objet du titre foncier n°59368/04. 
Ainsi que les 53/1000" des parties communes en torrespondant dans la propriété originelle objet 
du titre foncier mère n°55223/04, 

Telle au Surplus que ladite propriété existe et se comporte avec toutes ses alsances et 
dépendances ét tous les droits y attachés Sans aucune exception ni réserve, ensemble les parties 
divisés et indivises telles qu'elles sont plus amplement décrites au dossier du titre foncier 
n°59368/04, et telles qu'elles résultent du règlement de co-propriété, dont l'acquéreur susnomimé, 
déclare avoir parfaite connaissance. 1 

Application de la loi 18-00 
L'ensemble immobilier objet du titrer foñcer mère n°55223/04 dont dépend, les. biens 
présenternent vendus 2 fait l'objet d'un règlement de copropriété, dont l'original a PRES 

if 



3 

d) - De payer tous les droits, frais et taxes des présentes et ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence. 

Prix et modalité de paiement 
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le frixde principal cent cinquante mille 
dirhams (150.000, 00DHS). Te a 

ei 

Lequel prix principal a été payé é 1 1 quel prix principal payé par l'acquéreur, hors Jé 

Au vendeur qui le reconnaît et lui en consent bonne et v 

0 

4 notaire soussigné 

fable quittance définitive et sans réserve. 
Pont quittance 

Déclaration pour l'enregistrement 
L'acquéreur requiert Monsieur le receveur de l'administration fiscale de bien vouloir appliquer les 
tarifs prévus par les dispositions de l'article 136 (1-B-3°), du code des impôts - livre d'ssiette et 
de Recouvrement {Lol n°35-05, Dahir n° 1-05-197 du 26 Décembre 2005, formant loi de Finances 
pour l'année 2006), relatif à acquisition de Jocaux construits, 

Formalités 
Vacquéreur remplira dans Jes délais impartis par la oi, les formalités de dépôt à l'Administration 
fiscale et d'inscription des présentes à YAgence Nationale de la Conservation Foncière de 
Marrakech Ménara, 

Les parties, donnent par les présentes, tous pouvoirs nécéssaites au porteur d'une copie, d’une 
expédition ou d'un extrait du présent acte à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par 
la loi. 

‘En outre, elles donnent uf pouvoir spécial à Maître’ Taoufiqg ABOUFIRASS Notaire à Marrakech, à 
Féffet de signer tout additifs, avenants et réquisitions, demander toutes autorisations 
administrätives qu autres, destinés à assurer l'exécution des présèntes. 

©‘ Dédaration du vendeur 
Le vendeur déclare formellement par les présentes que les biens immobiliers présentement vendus 
sont libres de toutes dettes et charges et qu'ils ne font l'objet d'aucune inscription hypothécaire, 
saisie, séquestre, prénotation ou empêchement quelconqué, 

Si contrairement aux déclarations qui précèdent, lesdits biens immobiliers étaient grevés d'une ou 
plusieurs Inscriptions, saisies ou autres charges, ledit vendeur s’oblige à en rapporter, à ses frais, 
la justification de leur radiation, dans le mois de la dénonciation ‘amiable qui Jui-en sera faite au 
domicile ci-après élu. 

équisition 
Les parties requièrent Monsieur fe Conservateur de la Propriété Foncière et des hypothèques de 
Marrakech dé bien vouloir : 

- Inscrire le présent acte sur le doësier du Titre Fonder précité, 
- Délivrer le Duplicata dudit titre à Maître Taoufiq ABOUFIRASS, Notaire à Marrakech ayant un 

pouvoir spécial de substitution. 

Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suîtés, les parties, font élection de domicile en leurs 
demeures respectives sus indiquées. 

0 

Lecture de la 105 
Avarit de clore et conformément à la lai, le Notaire soussigné a donné lecture aux parties, qui le 
recorinaissent des dispositions de l'artide 188, du code des impôts — mére à de 
Recouvrement (loi n® 35-05, Dahir n° 1-05-197 du 26 Décembre 2005, formant loi-de. fi 
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 ‎ة صبصوخلاو ةسسعتامتا ةرازو

j 02477482 6 
N° مقر‎ du 19/12/07 

Recette: MARRAKECH TARGUA 
Regu de: 
Tdentifiant fiscal: 

4 621.00 DH 

ABOUFIRASSI POUR NACHOR AICHA 

La somme de: 
‘SUATRE MILLES SIX CENTS VINGT UN DIRHAMS 

Pour: TP. NO RE: 
Référence de l'ordre de recette: 
Référence comptable 

7781/2008 

2178 / 

7 

42453 

+ 

= 
Rinses Betoun d rec] [Era 

 ‏gal نم
 :ضالختسإلاب ‏pV عجرم

 :يبساحملا عجرملا

Le Receveur ضباقلا:‎
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Maître Taoufig ABOUFIRASS IN YA سارق وبأ قيفوت ذاتسألا‎ 

ae ay 

elevée de frais de Ja donation immobilié: 
Evaluation : 210.000,00DHS 

Enrégisttement vente : 2.100,00 

Taxe Notatiale : 2.050,00 

Frais de dossier#Timbre Minute+Timbre Expédition : 1.625,00 

Conservation Fonciète t 2.250,00 
(Vente+ C.P) 

Honotaire 03 1.500,00 

TVA هاا‎ 150,00 

Total . 5 ED 0 

Arrêter la présente note 4 Ja ire Hit mille six cent soixante quinze 
dithams,/. . = تيل‎ ١ 

Chant se 56621< ER 2 

Âvenie Echchouhade, Résidénce Fmlif 1” étage, Guéliz Hivemage Marrakech 
 ‎ 1,ليلمإ دماقإ ,ءادهشلا حراش ‎ CEA sabeشكارم

Téléphone : 024-43-02-25/435504: فهلا‎ - Fax : 024-43-03-91/430391 : سكلشلا‎ 
E-mail unaitreshoufirass@ménarama gta SI) ديربلا‎
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Mettre TonfigABOUFIRASS aA قيفوت ذاتسألا‎ 
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PapsitGvant Maître Taoufiq ABOUFIRASS, Notaire à Marrakech, soussigné. 
5 a Ont comparu 

i Mme. Radia EL KOBE, demeurant à Marakech, tue chefchaoun, quarter hivemage, 
ad Sovad, 1 

Née en 1922 
Titulaire de la Carte d'Identité Nationale n° E 8107 

2°/- Mme, Lagziza BEL KHALFI, demeurant à Marrakech, Assif Barakat El Bahja, villa 
Belkhalfi. 

Née le 20/01/1952 
Cc 1 Titulaire de fa Carte d'identité Nationale n° E 5011 

| à if à ‘Tels que leurs états civils sont portés sans changement 
2 Au dossier du Titre Foncier N° 59.368/04 

Ci après nommées « le donateur» 
8 Comparantes d'une part 

3°/- Mme Karima SAID Bent Mohamed, demeurant à Marrakech, avenue Yacoub 8 
Mansour, résidence Dalia 4, n°5. 

De nationalité marocaine 
Né le 14/09/1972 à Marrakech 
Marié selon la loi musulmane 
Avec Mr. BERRADA Mohamed 
Le 46/11/1996 à Marrakech 
Titulaire de la carte d'identité nationale n°E 397318 

Ci après nommée < le donataire» : ; ee 

Lesquels ont requis le Notaire soussigné de constater par acte authentique les conventions 
suivantes arrêtées directement entre eux sans le concours ni la participation dudit Notaire, 

Donation Immobilière entre vifs actuelle et irrévocable 
Le donateur, comparañtes d'une part, fait par les présentes en s'obligéant conjointement et 
indéfiniment à toutes lès garanties ordinaires de fait et de droit les plus étendues en pareille 
matière : 

Au donataire, comparañt d'autre patt, ici présent et qui accepte : 

Les:biens Immobiliers dont fa désignation suit : 

La totalité des droits indivis, soit les (2/3), leur appartenañt dans Ja totalité de la propriété soumise 
au régime dé la co-propriété résultant de la loi 18-00, consistant en un magasin au rez-de- 
chaussée avec dépôt au sous-sol d'un immeuble sis à Marrakech, Avenue Yacoub Al Mansour, se 
tapportant à la fraction divise numéra 63-75, d'une superficie de quarante cing mètres carrés 
{45m°?), immatriculée à l'Agence Nationale de la Conservation Foncière de Marrakech Ménara, sous 
la dénomination de « ZAIDOUNE 28» et faisant l’objet du titre foncier n°59368/04. 

Ainsi que les 53/1000" des parties communes en correspondant dans la propriété originelle objet 
du titre foncier mère n° 55223/04. 

Les patties dispensent expressément le Notaire soussigné d'établir l'origine de propriété desdits 
biens itnmobiliérs présentement dannés, ci-dessus désignés, et déclarent se AS 
au dossier du titre foncier précité. fe 

ao 
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, 
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- 1afile de Mme. Laaziza BEL KHALFI 
- Et la petite fille de Mme. Radia EL KOBBE 

Réguisition 
Les parties requiérent Monsieur le Conservateur de fa Propriété Foncière et des hypothèques de 
Marrakech de bien vouloir : . 

- Inserire Je présent acte sur le dossier du Titre Foncier précité, 
- Délivrer le Duplicata dudit titre, à Maître Taaufiq ABOUFIRASS, Notaire à Marrakech ayant un 

pouvoir spécial de substitution. 

EI ri jomicile 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en 
leurs demeures respectives sus- indiquées. 

Lecture de la loi 
Avant de clore et conformément à la lol, le Notaire soussigné a donné lecture aux parties, qui te 
reconnaissent des dispositions de l'artide 188, du code des impôts — livre d'Assiette et de 
Recouvrement {loi n° 35-05, Dahir n° 1-05-197 du 26 Décembre 2005, formant Rte 
pour l'année 2006). . : 7 , 

L'an deux mille sept is 5 7 
Le neuf et onze octobre 4 1 
A Marrakech نا‎ 
En l'Etude du Notatre soussigné ru 

Et lecture faite, les compatants agissant comme indiqués ci-dessus ont signé avec le Notaire 
soussigné. 

ent les signatures et les mentions d’e 
+ Enregistré à Marrakech le : 29/10/2007 . 
re “N° : 24346/2007 oe : 
- Ordre de Récetté N° : 24194/2007 07 Cople su av Lune - 
- Dédaration numéro: 2488354 E17B/37690 | i" ~ Rated Des. 
Suit le sceau des services de l'enregistrement | “~™ À Renvoi at. Hot nul 



TAOUFIQ BELKHALFI 
Représentant légal des Héritlers Bachir Belkhalfi 

Procurafion Générale enregistrée le 1710322004 

Poeme tas enregistré la 1774222004 
Quiftance DYN n° 0074788 

Maitre Taoufig ABOUFIRASS. 
Notaire 

025-TB-08 1 Marrakechامم : ‏ 

Objet : Réglement Marrakech, le 10 mars 2008 
_ Frais donation immobilière 

Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous adressez cioint, deux chèques barré non endossable n° DSC 966247 

et DSC 966218 du 07/03/2008 sur S.G.M,B Marrakech hivemege, des montents respectivement de 

8.675,00 DHS et 9.100,00 DHS, représentant le règlement de voire relevée dé frais de la donation 

immobilière d'évaluation 210,000,00 dhs et frais de vente immobilière prix d'acquisition 150.000,00 dhs. 1 

Nous vous én sérions reconnaissant de bien vouloir nous aetuser réception du présent envoi. 

Dans l'attente, 

Je vous prie d'agrèer, Monsieur, l'expression de mes salutations les meilleures. 

Résidence Dalia Avenue Yavoub EI Mansour Marrakech 
Tél, 7024.30 84 03 — Fax : 024 30 8420
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